
Zone du Plancaïon – Flers
Renouvellement urbain et renaturation

Journée régionale de l’aménagement et du développement durable
Mardi 19 Mai 2026



Flers Agglo : 53 500 habitants
Flers : 14 400 habitants
Desservi par la ligne SNCF Paris – Granville 
(gares de Flers et de Briouze)

Flers au sein de Flers AGGLO



Un projet de renouvellement urbain 
inscrit dans la durée :
- Etudes urbaines EPFN 2018/2020 

(démarche intégrée gare)
- Opération déclarée d’intérêt 

communautaire en octobre 2020 
- Procédures DUP 2021/2022 avec 

mise en compatibilité du PLUI : 
arrêté préfectoral de DUP du 13 mai 
2022

- Aménagements urbains 2022-2027
- 2 procédures d’expropriation non 

menées à son terme (négociation)

1 - Une opération de 
renouvellement urbain en quartier 
gare/en ORT





Extrait FMJA groupe 51



Un périmètre 
de réflexion 
élargi 
permettant de 
définir  :
• le 

périmètre 
de 
l’opération 

• les 
procédures

Zone du Plancaïon : Etudes urbaines 
2019
« la Fabrique Urbaine »



Lutte contre l’artificialisation :

Renouvellement urbain = 
reconquête de friches

Reconquête du centre-ville:

Projet en continuité du centre ville 
(Action cœur de ville)

Mixité des fonctions (commerces, 
services, habitat, artisanat)

Développement de la biodiversité

Verdissement du champ libre, 
continuité des trames vertes et 
bleues

Maintenir une trame noire

Renaturation

2-Déclarer d’utilité  publique le projet
Développer l’intermodalité et 
déplacements doux:
Etude de la passerelle piétonne entre 
la gare et la zone du Plancaïon
Voies cyclables et cheminements 
piétons
Stationnement des VL et création d’un 
arrêt bus
Prendre en compte le réchauffement 
climatique (trame verte et bleue, 
déplacements doux)
Répondre aux besoins des citoyens 
(commerces, habitat, service, cadre de 
vie, déplacement..)
Répondre aux attentes des acteurs 
présents : être facilitateur, 
accompagner le changement, 
privilégier les négociations amiables



Etudes environnementales



Cadre de synthèse étude historique des 
activités



Mise en compatibilité du PLUI

U



Nouvelle OAP 



>Un périmètre de Projet Urbain Partenarial 
>Dérogation au titre de l’ORT (PC Leclerc non soumis à CDAC)
>Des financements croisés :
• Agence de l’eau pour les travaux de renaturation (80%)
• Etat au titre de la DETR 
• Etat au titre du fonds vert mobilité pour les mobilités douces
• Région au titre du Contrat de Territoire
• Flers Agglo (maître d’ouvrage)
>Complexité :
• Secteur gare bombardé, 
• Pollution des sols :4 Servitudes d’Utilités Publiques 
• Plan de Prévention des Risques d’inondation
• Articulation Code de l’Urbanisme/Code de l’Environnement
• Eviter un diagnostic archéologique en secteur pollué
• Eviter le développement de biodiversité sur l’ancienne friche 

(sinon remise en question de l’évaluation environnementale)

Un montage technique et financier complexe



3 - Aménagement des espaces publics

Rue durrmeyer

Rue du parc

Rue de la fonderie

Champ libre



PRIORISATION dans le temps :
1 – Aménagement des  rues de la Fonderie, du parc
2 - Verdissement du champ libre/ renaturation
3 – Aménagement de la rue Durrmeyer
4 – Transfert du Leclerc sur la zone du Plancaïon
5 – Etude faisabilité de la passerelle

Aménagement des espaces publics



2022 : 
Etude technique de solidité de 
la couverture du Plancaïon, 
Etude Faune /flore : AGEDE
2023
Déclaration loi sur l’eau (arrêté 
préfectoral du 27 février 2023) 
pour la renaturation
Dépôt du dossier subvention 
Agence de l’eau
Plan de gestion 
Démolition bâtiment
Travaux de renaturation juin à 
mi octobre 2023, reprise été 
2024

4 - Le Champ libre- renaturation
renaturation 608 421 € HT:
Financement Agence de 
l’Eau 422 211 € (80%)



Etat initial du cours 
d’eau du Plancaïon



>80% du linéaire de l’ouvrage 
comportait des désordres importants 
menaçant la stabilité de l’ouvrage
>Citerne de fioul évacuée, 
>confinement de terres polluées sur 
place (selon nature pollution)



• Mise en valeur de la Trame Verte 
Bleue et Noire

• Création de continuité piétonnes
• Composition d’un cône de vue 

vers la gare
• Création des cheminements après 

la construction du Leclerc
• Plantation en ripisylves
• Pose de deux passerelles
• Création d’une zone d’expansion 

de crues

Renaturation



• Etudes avec Flers Agglo depuis 2019
• Négociations foncières et études par SODIFLERS
• Signature du PUP en 2022
• Concertation préalable (Code de l’environnement) en 2023
• Fin des négociations foncières (Point P) mars 2025
• Dépôt du permis de construire fin juillet 25
• Participation du Public par voie Electronique (février-mars 

2026)
• Délivrance du PC : fin mars 2026
• Travaux septembre 2026

5 - Projet Leclerc







• PC dépôsé le 29 juillet 2025
• Projet soumis à évaluation environnementale, 

et concertation amont
• Procédures de concertation aval au titre du 

code de l’environnement (PPVE) dans le 
délais d’instruction de 5 mois par Flers Agglo

• Arrêté de permis de construire d’ici mi février 
2026

• Ouverture avril 2027

2 - Projet LECLERC





FA pour le projet global et la renaturation :
 suivi de la qualité des eaux souterraines sur l’ancien site Sonofoque 
 étude historique de vulnérabilité du site du Plancaïon (périmètre DUP)
 plan de gestion du projet de renaturation (évacuation et confinement)

Plan de gestion  du projet Leclerc :
• 4 SUP (Gaz de France, Sonofoque, Butte aux Loups, Blanchardière)
• Compatibilité d’usage
• Gestion des terres polluées
• Discussion pour mise à jour des SUP (en cours)

6 - Prise en compte des SUP 
et pollutions



Echanges avec la Région, l’EPFN et la SNCF pour :
• Définir un projet sur le site ex Nozal (propriété de la SNCF)
• Démolir l’ancien pavillon SNCF (propriété de Flers Agglo) en 

2021 pour éviter les squats 
• Lancer les études de faisabilité de la passerelle

7 - Secteur Gare: hors procédure de DUP



Visite de terrain avec le CEREMA et les architectes et paysagistes conseil de la 
DDT le 25/03/2021

Etudes de la passerelle
La passerelle devra être un objet architectural majeur qui devra être un symbole de LIEN entre
• Les siècles
• Les quartiers
• Les habitants
La passerelle n’est pas :
• Une route, mais une passerelle
• Un objet technique, mais URBAIN
• Un ouvrage SNCF, mais PUBLIC

La passerelle devra :
 Relier le centre ville, au Plancaïon, aux quartiers « Flers Sud »
 De traverser les voies à pied et en vélo, aux PMR
 D’être un lieu de vie et pas uniquement de passage : confort (pluie, vent), vues 

sur les grands paysages et éléments patrimoniaux, espaces de rencontre, 
luminosité, sensation de sécurité…

 Se relier avec le projet Leclerc
 Conserver la trame noire



Les Etapes du projet à venir?
• Consultation AMO 
• Dialogue avec la SNCF : 
 Négociation foncière à reprendre convention de partenariat 

à définir avec la SNCF pour les études techniques
 validation du programme par la SNCF (altimétrie, 

contraintes techniques, foncier,…)
• Montage juridique et financier à définir
• Concours d’architecte avec un programme, un périmètre

Etudes de la passerelle



Pôle multimodal :

Aménagé par Flers Agglo, la gare propose :
• Zone de taxi
• Arceaux vélo
• Abri Vélo (de la SNCF)
• Quais de bus de la Région (vers Caen, 

Alençon, Domfront)
• Quais bus de l’agglo (3 lignes de bus)
• Parc de stationnement de plus de 100 

places
• Circuit vers la voie verte La selle la forge-

Domfront-le Mont Saint Michel

8 - Secteur gare

Projet 1001 gare à Flers : ? 



-Réunion avec la SNCF et les 
architectes conseils de la DDT le 
9 juillet 2021

-Déconstruction de l’ex site nozal 
réalisée fin  2022 par la SNCF

-Déconstruction du pavillon rue 
nationale par Flers Agglo - 
novembre 2021

-La SNCF a mené les études et a 
-présenté le terrain ex Nozal côté 
gare en comité de mutabilité en 
2021 pour définir les conditions 
de cession

La SNCF a besoin de conserver 
son foncier côté rue Durrmeyer 
comme base arrière de travaux 
pour travaux lourds sur la voie 
SNCF (mai 2024)

Secteur gare. Foncier SNCF



Modification de l’OAP - pour assurer la continuité du cheminement piéton le long du 
Plancaïon (emplacements réservés créé) et modifier les objectifs de construction :

Quels projets de la SNCF sur le pôle gare? Quel montage opérationnel? Lien avec le 
service immobilier pour échange de contact investisseurs

OAP rue Nationale : cheminements

Emplacements réservés à créer



Photos avant démolition

Réalisation du cheminement par étapes



Création d’un cheminement le long du Plancaïon de 
la Bissonnière au parc du château avec pose d’une 
passerelle
Panneau d’information sur les sols (CPIE/élèves)

Cheminement le long du Plancaïon



• Réunions des chefs d’entreprise et propriétaires : planning de travaux, 
circulation

• Articles dans le magazine et site de Flers Agglo
• Ballade en marchant avec le Conseil Citoyen, les habitants, les 

associations d’environnement et de mobilité : réflexions sur les 
aménagements publics le 5 avril 2023

• « Aire Terrestre Educative » : l’école Sévigné Paul Bert a travaillé autour 
du projet de renaturation sur la biodiversité et les sols (panneaux info sur 
les sols)

• Formation/action de design urbain auprès de différentes direction de FA 
dans le cadre de « territoire d’engagement »

• Visites dans le cadre de la semaine de développement durable

8 – Concertation/Information



9 - Plan de financement (hors passerelle et 
parvis)

DETR/DSIL Agence de l'eau 
Fonds vert 

Aménagements 
cyclables

C2E
Contrat de 
territoire

Flers Agglo

 Dépenses TTC

450 000 €

422 211 €
127 731 €

2026
Montant HT 3 431 000 € 906 203 € 422 211 € 127 731 €
TVA 686 200 €
Montant TTC 4 117 200 €

2021-2022

2 212 749 €

Etudes diverses 

1 694 €

rue Durrmeyer (VRD) T1 et T2
Pont de la Fonderie

2024-2026
301 041 €

Verdissement

renaturation Plancaion

2023

Plan de financement prévisionnel                                                                      
opération globale zone du Plancaïon

Recettes TTC

1ere tranche de travaux réseaux rue du Parc et rue de la 
Fonderie

229 251 €

375 911 €
rue de la Fonderie (VRD)

2ème tranche réseau rue Durrmeyer
rue du Parc (VRD)



Mutations à venir?
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